
NOTE ADDITIVE  
à la présentation du projet sur le site du Château de Sens 

 
Le projet consiste à développer sur ce site une « résidence-club de tourisme 3* » de 120 
logements de 3 pièces dont la moitié sont « sécables », c'est-à-dire qu’ils offrent la possibilité 
d’être divisés en deux. 
 
Une résidence-club de tourisme 3* 
L’opération est portée par Bouygues Immobilier et sera gérée par le groupe Belambra 
(émanation de VVF Vacances) qui gère une soixantaine de clubs en France. Ce groupe se 
positionne sur le milieu de gamme supérieure avec une offre clubs de vacances en France 
pour une clientèle européenne, sur des emplacements de haute qualité. 
 
Les appartements seront la propriété d’investisseurs particuliers bénéficiant du statut de 
loueurs en meublé non professionnels. 
 
Le principe de la résidence-club de tourisme consiste à permettre aux familles d’être 
autonomes dans les logements qui sont équipés d’une cuisine et d’une pièce de séjour mais 
de pouvoir aussi bénéficier de services additionnels : restauration, clubs enfants, sports et 
bien être, « infotourisme », animations. 
 
L’organisation de la résidence-club de tourisme permet aussi une grande capacité d’accueil 
en chambres individuelles dans une configuration séminaire ou évènementiel. 
 
Choix du site 
Le Val de Loire est classé patrimoine mondial de l’humanité par l’UNESCO depuis le 30 
novembre 2000. Cette distinction a été faite au titre de "paysages culturels". La commune de 
Rochecorbon présente l’avantage d’être au centre des châteaux de la Loire, l’un des pôles 
touristiques majeurs en France. 
 
Le site de Sens en dominant le Val dans un environnement de vignes est au cœur de ce 
patrimoine. 
 
La Touraine est dotée d’une très grande accessibilité (autoroutes A10, A28, A85, gares TGV 
de Tours et de Saint-Pierre-des-Corps, aéroport de Tours). Elle profite de la proximité de 
Paris et se trouve sur les grands axes transeuropéens. 
 
Pour autant le site lui-même est localisé à l’écart des nuisances, dans un environnement 
protégé. 
 
 
La clientèle visée 
La clientèle attendue est tout d’abord celle des familles en périodes de vacances scolaires. 
Les vacances scolaires devraient représenter 60% de l’activité. 
 



Les groupes, congrès et séminaires représentent des cibles secondaires. Ils seront les 
clients des périodes hors vacances. 
 
L’objectif est ainsi d’ouvrir le site 38 semaines par an, de février à octobre. 
 
 
Organisation sur le site 
Le projet occupera l’ensemble du site. 
 
Il prévoit de réutiliser le château et de l’adapter de manière à y concentrer l’ensemble des 
services communs de la future résidence de tourisme. Ainsi les bâtiments du château 
recevront notamment les fonctions d’accueil, le restaurant avec vue sur le Val et des salles 
de réunions. 
Un espace “enfants” sera créé en extension de l’aile Ouest sous la forme d’une construction 
légère (construction traditionnelle ou bois), à simple rez-de-chaussée. 
Les constructions annexes situées côté Est seront maintenues et réhabilitées pour constituer 
des logements saisonniers (personnel) ainsi qu’un atelier destiné à la maintenance et à 
l’entretien du site. 
 
Les logements de la résidence-club de tourisme seront réalisés dans le parc après 
démolition des bâtiments de bureaux existants. Ils seront répartis, de part et d’autre de l’allée 
centrale préservée, en 8 petits immeubles de deux à trois niveaux à l’architecture plutôt 
contemporaine offrant balcon et terrasses aux logements. 
 
L’allée de tilleuls reliant l’entrée au Château est préservée et constituera l’axe qui structure 
l’ensemble de l’aménagement. A l’appui de cette singularité, le projet prévoit toujours dans 
l’esprit du parc, de travailler les espaces entre les résidences, comme des jardins plantés 
d’arbres à hautes tiges d’essences locales (charmes, ormes, érables, etc…), pour renforcer 
la présence arbustive – quelques palmiers apporteront une touche d’exotisme. L’ensemble 
des bâtiments sera desservi par un réseau de cheminements piétons dont la géométrie sera 
inspirée des jardins à l’anglaise. 
Une aire de loisirs (tennis et terrain multisports) et une piscine seront aussi aménagées. 
 
L’entrée des clients se fera côté Nord où sera implanté un parking extérieur de 84 places 
pour le stationnement des véhicules légers. Organisé de part et d’autre de l’allée centrale, ce 
parking sera paysagé avec une plantation d’arbres à hautes tiges de manière à minimiser la 
présence des voitures. 
En complément, un parking enterré de 60 places sera prévu dans la partie Est du terrain. 
Une rampe d’accès sera réalisée depuis le parking extérieur. 
La desserte et le stationnement des cars seront prévus à l’intérieur du site, au niveau de son 
entrée. 
 
Les livraisons se feront côté Est à proximité du Château par le chemin de Sens qui est 
carrossable jusqu’à cet accès. 
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